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(...)

Bail a servir l( )eglize de vill(emu)r berenguier
duverger

L an mil six cens vingt et le vingtiesme jour du moys 
de juilhet appres midy dans ma boticque a villemur etc
regnant louys etc pardevant moy not(air)e et tesmoings baz
nommés constitué personnellement m(aîtr)e josep du verger
docteur en teologie habitant de la ville de th(ou)l(ous)e quy de gré
a promis et promet a m(aîtr)e blaize berebguier p(rest)bre et recteur
de villemur present et acceptant sçavoir est de /le/ servir
en qualitté de viquaire soict a l( )esglize dud(it) villemur et
ses nexes durand et pendent ung an prochain que
a comancé le( )jour e(t )feste sainct jean dernier et finira
a pareilh jour e(t )feste de l annee prochaine qu'on comptera

...................................................................................................

mil six cens vingt un pendent lequel temps led(it) sieur
du verger sera tenu comme promet en lad(ite) qualitté de servir lad(ite)
esglize de villemur ce faizant y administrer les sainctz
sacremens et de plus de quinze en quinze jours pour le
moings y faire la doctrine chrestienne comme aussy
promet de faire le service aud(ites) annexes alternativement avec
l( )au(tr)e viquaire suivant le reglement ordinaire et sy tant
est que led(it) sieur duverger veuilhe s en allér servir quelque
chere ailheurs le caresme il le pourra a son seul proffit
a condi(ti)on de laisser a sa place ung p(rest)bre suffizant et capable
et approuvé pour servir en( )son absence d abondant est
convenu que led(it) sieur recteur luy bailhe la mai(s)on ditte
de la galdonne pour sa demeure et pour ses gages ou sall(aire)
la somme de cinquante livres six sacz de bled six sacz
de segle /le tout/ bon et marchant a mesure de villemur ^° trente
livres luy a reallement payé et les vingt livres restans
sera tenu luy payer par la prochaine feste de la pentecoste
ainsy l ont convenu et promis observer a l obliga(ti)on
de leurs biens etc submis etc renon(çant) etc juré presens
jean serin daniel navech praticiens de villemur et
moy not(aire) ^° payable led(it) bled e(t )segle par la prochaine
feste sainct barthelemy appostre. /

     B. Berenguier                 Du Verger 

  Serin, p(rese)nt                    Navech

                                       Pendaries, not(aire)

A villemur ce xxix
janvier 1621 le susd(it)
du verger a dit avoir
receu dud(it) berenguier rect(eur)



illec p(rese)nt de [com](p)te fait en
dedu(cti)on de ses gaiges la
quantité six sacz de bled
et six sacz de seigle q(u'i)l
promet allouer et tenir
en [com](p)te en foys de quoy c'est
signe avec led(it) berenguier
et moy not(aire)
Du Verger

B. Berenguier

Pendaries, not(aire)

.....................................................

Le d(ernie)r de janvier an
1621 a vill(emur) led(it)
duverger a declairé
estre entierement
paye dud(it) sieur rect(eur)
et [con]sent comme faict
aussy led(it) berenguier
q(ue) le susd(it) [con]tract
en ce q(ue) porte debte
soit cancelle et ce( )sont
soubz(sign)es avec moy
not(aire)

Duverger
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